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II. PROGRES POUTIQUE 

Consultations en~ées avec les habitants au sujet des mesures prises ou~visagées 
en vue de l'autonomie ou de l'indépendance 

1. Remplacer les para.graphes 3 et 4 par les paragraphes ci-après : 

nL'Autorité administrante a inf'ormé le Conseil à sa vingt et unième session 

que la Conférence constitutionnelle de la Nigeria stétait tenue en mai et juin 1957~ 
Cette Conférence était présidée par le Secrétaire dtEtat aux colonies et les repré

sentants de la Nigeria comprenaient dix. délégués et cinq conseillers pour chacune 

des trois régions de la Fédération nigérienne, y compris la région du Nord avec 

laquelle est administré le Cameroun septer1trional, et de cinq délégués et trois 

conseillers pour le Cameroun méridional, choisis par leur gouvernement respectif 
1de manière à assurer une représentation satisfaisante de toutes les nuances de 

l'opinion politique dans la Fédération'. Parmi les représentants de la région 

du Nord se trouvait un délégué du Cameroun septentrional. Dans la délégation du 

Cameroun méridional, · trois . délégués représent·a.ient le Kamerun National Congress, 

. parti majoritaire à la ChaT1J.bre d' assembl,ée du . Cameroun méridional, un délégué 

représentait le Kamerun National Democratic Party et un délégué le Kamerun Peoplers 

Party. Ces partis sont ceux qui, à la suite des élections de mars 1957, ont eu des 

représentants à la Chambre d'assemblée du Cameroun méridional.. 

"En outre, les intérêts de la Fédération étaient représentés par le Gouverneur 

général, les trois gouverneurs régionaux, • le Comnissaire du Cameroun, deux des 

principaux ministres fédéraux et le chef de l'opposition à la Chambre fédérale des 

représentants, assistés de trois conseillers fonctionnaires et de trois conseillers 

non fonctionnaires. Lagos était, pour sa part, représentée par deux délégués. 

"Avant la Conférence, une conf'érence préliminaire qui réunissait les repré

sentants de tous les partis politiques du Cameroun méridional ainsi que des person

nalités inf'luentes de chaque division s'était tenue à Ba!llenda du 28 mai au 

1er juin 1956 afin d'étudier quels changements il serait souhaitable et possible 

d'apporter à la Constitution existante. La conférence est parvenue à une large 

mesure d'accord sur des propositions dont l'une des principales visait l'octroi 

du statut intégral de région au Cameroun méridional., qui aurait une chambre 

/ ... 
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·: . '. ,. 
. . ; . . .. .. .. ~ :: ; .•· . .. ~\ :· .,,, • 

d I assembJ.ée _~le.rgie, .et , p;r~sqµe ,ent;t~r~men:t élue, une chambre de chefs, et_ un système 
• ' • • ,. .\, • • • • ·' ' • 1 ·- -~ • : • •• • • ' · . •, ' .. • ' / .. • • - ' ' ' .: ••• • • ' • • • ~ ... ' • ' . ..,, 1 . • ' . ~ -:. : .. 

de gquvernemen.t. minist~.riel, . .. Aucun _ accord. n•est c_e:pendant intervel:lu sur la . 
• • -- • •· · ' • • -- • •. • •. - .• • .. .. -. · •. ; .• . • •. -. : .. _, •. • . • · - ·. . r'. !,:· .. . , _._·_,. ·:_ -_ _.· : :: _.;-~.-- . _~_.· • :. · .. • c:.~·-;_ ::- ~: _. •. · 

question- de savoir_ si- le Came;rounJlléridional devrait ou _non continuer à faire 

~a~~e ~ d~ , 18:~ féderatiori .nigetj~nne. _ T~~s .les . part~s __ : ;_~l~~~~u~~- a~~ient ~is~Ù~~ 
publiquement des ques-p;ons 'de 1,r'i~tégraÙ.~~ .et de l'unificati~n. 1• ; :;· : . ' : _._ , _. , , • 

• · - · ·- ••• , . ,: . ···-- \ , , . • .. • •. •. • . ,. ; : • • ' · •. •. : .. ·, •. _, - · i ,',,, ;·_~· ',: .-. ·~.( ... ~_ -,. .• :·.~_ .. ·:,·, ~· .. :·i.- · : ': 

Dis;~~itio,ns '·~~~~titJti~nhe1Îê's·' él~r i'ssè~~nt' lèè' dr krils -r~' 'résenti:1t':tts/· • • '., ' 
exé·cutifs• et l gislatifer; et extension de leurs ':pouvoir.a :- · ,· , :-:- , _;: , •• ,> 

2. ReÎnplacèr les ;~;~graphes '5 'à. ·,ii':1,Eir les pk-agrapfai:~, :~i~:~pr~s ; ;:; • 
,;a) -·:li:~01~t1~~ ~n :1956. et .jil~9,h·,·e·n ma1· 195·,r - _, . -·-·:. ), ;_ ,,, _'. ., , -~ :- ,·;-_• . 

'nAJ CO~~ ' cie -î,rufuie 1956,. l~: Territoi;é-EÙ:ih'el tht~llè a'· ~'6nti'.nu6 a.•gfie: 

admini~ta:i '' ~~ :. i~t . g_Üë partie;' ,;ini~gra~té de ià Fedé;atiori' 'rii~éti~hnê:/ dê'' îa ':' ·_,, ; 

manière décrite dans les rapports précédents du Conseil à 1 1·Â~~eililbl~ê g~n~;âi:e'; -•• , 

et la~ ·st:rucfaire .. des / gou._ye rn~me.nt~:.- ~~~·:m~~-ID1~ .. +~ s __ •a~~ S:~_'s_ c_l.~12:1?.~t,i,~_E>:f _ ·adminis

tra.tifs et judiciaires du régime sont restés fix~I l?a,; la '.cc,il~ti,tüti6Ïl--:de la 

Nig~-~i~ q~i .ét~i t ~nt~é~-- ~d ~i~e; 'i~ ie'; oct6brë.·1954 :Jt· ·~qJ{ 'â ·été' ·ëx:p~sée ··en 

dét~il -d~s\~ '. rapporl .•d~ -Cons~{i. ·c1e·"tuteiÎie ~ -: la o~zifuri~: èeé·~-i6ri dë' l"Assembléé • ,· 

géné;a{~l/ .: . ~;1~~~~~~-ti rés~~e; -·1a ~1tuation était--i~' suii~te',:i 'îJ Bfu~toun ···' : • • 

sept~~triOn~l '·;est-~f't -~funin:1.st;é en . tant qu~ ;artie . i~'.tég;~té ·--â_~-'ia :région ', ciu : • • 

No~d de .:la ~id~;~;io~ n:Lgé;d'enne, t~ëµ.s 'qtie i~' C~e;~liii mér:ta.:i'.bnaÎ \itàit _., ', 
• . .. : .' ' , _: . • · .. .. _., ,, · , ... · -· ' ,c;_ ,. , . .. ,· • ' .- , 1 _ .. 

toujours ,doté d'un statut I quasi fédératif' et continuâit à' avoir ·s'eif propres· ' .. 

~rg~e~ -;xé~u~i/~t- légi-~{~tif: A. • sa 'dlx-neU~i~~~- ·sess:f6n/i~·-': 6brisJ1i ~-cbristaté 

• ave-~ .- s~tiE?-;~~~o-n. ~ue -1~· Co~~ti~u~iôn c1~·-·1954 ':fën.ct{o~â1'.f' ·· ef:t1~·Jcën{~-Jt 'èt :qli~-1~·' 
·.; __ • <·.= • ... : -.-... \;: ·'".~- ,.:_ .:·. ! • . ·- · ·: . > '.. :~ · ··:<• .. :·. :: :.!i·: ~- :_, ·:. ~: ·~· .. · . ·• .. •·,.·, .·•: .:··•.,•..->.·. '.< '.'" · ·,_· _ _., ._.•. ,· : _..•<'· . ! 

développement_de.s partis et q.es groupes politiques s'était poürsuivi de 'fà.çori • 
• ' '. • •.•• ; ..;·..: • .•• . •• • •._1 _: ,_. ; .. -~-: ,· -~ • • , ".: . .... - .• ,' . , ., ·.: .·, ' • • •' . ' --. -~·- ·.:· · ;•· .-:.. ·• --~,- • ' · , ;. ;;·, . . • • . , · 

nol;Illal~. . . . . . 
"La Ch~b;e ·a•~~~~~blé~ -:d~têam~roun .-~értdiona{'s,-~~t 'iéürii~\;bis,'fois èri 'i956 

et -~ ad~pté'~~i~~-pr~j~;~- _-de i~i.: - ·EJ.J.e :~i~tla.is~~~t~·:. le 29 aicembi:-f 1956 et tine ' 
• ~·- .. ·~· -·~--i· .. :-.. ~·-.- ~·· ::.;,-..;·.·-:<-· , .. ; '.~· '· . : . . · .~ .:'; ~.:·,~. ·:::. ·! <:·--_:; ·:~:.·:: ~. ~:· ::.: • .. • _._ , .. ... _:··.:'. ::\ _:· ~---" ."' ·· t :~:._. ; ·:· '. . ,·. ·· , · ·:: . . 

nouvelle cha.mb.re a _ét~ élu? le 15 mars 1957, selon.de ·nouvèlles modalités. · Sur les 
... ,:·_-_-- :.';··: : ·, ... :··• •• ~ .:.. · .-·-, :-.· :. ·:~• .. :" · ·.:· \· .•.. : '.; -~· . .",. -~·.·:·~ :: ~·-•. ·:il,. · •• ·· .. ·• . : . __ :.·• · ·t·;· .• ·: . · _ •. 

treize sièges .pourvus par voie d'éiection, six aont à.l.lés au ' Kamerùn National 
• . . ... .... . :. · - ·· .: : -" · : ~ ·-•:• , .• : .. ,t' . • i -:· .: . . ): !.•·· · .• -~- :-~ ·< '· .:: -(_.'-- .:- > -: ~:,·· .,. .: \ .: :·• ._: .'.:" ·_-~: .~~,. ·_ .. .. ... - =:-~ : (: .. .:'· :. • . . . 

Congress;· cinq au Kamerun_ Democratif Party ~t deux au Kame:tun Peoplë I s Party. • 
• • •• •· .- ·: , . 1· 

, : · ·•·.' 
,,-., ·. ' . . , •• :, . i ... • --· • ., . 

!/ • Documents . officiels d~ 1 i Assemblée · générale, · on.zi~~ session; ·su:ppléiœ nt No 4 
(A/3170), p. 119. 
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"Pour l'élection de la Chambre d'assemblée de la région du Nord qui a eu lieu 

en 1956, l'unité électorale a été la circonscription et non plus la province. 

Cinq circonscriptions étaient ·- ~~tièrement situées d~ns le· Cameroun septentrionaJ. 
. . . , ·. . .. 

et une sixième se trouvait e·n partie dans cëtte région. Ainsi, sur les 131 i:nembres 

élus de là chambre, cinq étaient des personnes originaires de la partie •septen-• 

trionale du Territoire sous tutelle. • Un Ministère des 'affaires du Cameroun 

septentrional c_ontinuai t d '~t:re chare,é des i _ntérgts propres du Cameroun septen

trional et le Ministre . était' 1ë représentant élù " a ·•unë_ -circo~scription ~lectorale ·_. 

de cette l)artie du Territoire. Le Comité consultatif a. continué de signaler au . . • . . . . . 

ConseiJ. exécutif de la région· du Nord. les besoins·_ ;propre~ dÙ Cameroun septentrional. 

Le Comité consultatif a tenu sa troisième r1union eri août 1956 et a mis 1 1àccent sur 

le développement de~ services médicaux et des voies de communications dans le 

Territoire sous tutelle. 

• 
1'b) Résultats de la Conférence constitutionnelle de mai-juin 1957; faits 

nouveaux .intervenus depuis 

":te Conseil a été informé par l'Autorité administrante, à sa vingt et unième 
. . . . ' 

session, des nouvelles étapes de l'évolution constitutionnelle qui avaient fait 

l'objet de décisiç,ns pris~s .d'un commun accord à la Conférence èonstitutionnelle 

de 1957, de la mesure _ dans laquelle certaines de ces ;éfÔrmes avaient déjà éié • • 

mises à e~écution et_ des plans établis pour appliquer d'autres réformes ·à l'avenir. 

On trouvera ci-après les renseignements pertinents. 
11En ce qui concerne le gouvernement fédéral, les trois membres fonctionnaires 

. . ,. . ~ 

ne devaient _plus faire partie du ConseiJ. des ministres, qui se composerait désormais 

du Gouverneur général, exerçant les fonctions de Président, du Premier Ministre et 

d'au moins dixministres (dont l'un devrait être originaire du Cruneroi.m méridional) 

nommés sur proposition du Premier Ministre. Les membres fonctionnaires ne feraient . . . . : 

plus partie _non plus de la .Chambre des représentants. Après l'expiration du mandat 

actuel (à la fin de 1959), la Chambre se ccmposeràit.de 32Oreprésentants élus au 

suf'frage universel des· adultes (sauf dans la ~égion du Nord o~ les élections 
, . . 

auraient lieù au suffrage des homm~s adultes) à raison d'un représe~tant par 

circonscription. {La Chambre des représ~ntants, instituée par la Constitutioi:,_ 

de 1954, se compose, mis à part les trois membres siégeant ès qualités qui ~•en 

feront plus partie, d'un speaker, de 184 représentants élus et de membres .spéciaux, 

/ ... 



au nombre de six au maximum, désigrnfa ·par le Gouverneur généraL;pour représenter 

des ··intérêts insuff'ispi:mnent représentés par ailleurs-. ) .n 'apr~s .. les nouvelles 

dispositions; l"'Autori té administrante conserverait le pouvoir de mcdi_fier la 

Consti tuticn : et · 1e ·• Pa.rlement -du Royaume-:Uni, • d_e légif~rer en ce qui concerne .la 

Nigeria; d'autre part, lêpouvoir général que possède.sa Majesté de légiférer par 

ordre en conseil en ce qui concerne la Nigeria , subsisterait aussi-;. Jusqu 1à: 

l 1accessibn à. l 1indépendance ,• -les pouvoirs du Gouverneur -général resteraient essen

tiellement · 1e; • mêmes qu'actuellement; 11· conserverâit ses pouvoirs exécutifs et 

législatifs réservés et, en particulier, il serait chargé de la défense ·et_ des 

affaires· extériEÙrres. 

"Il a également été décidé d'un coml!lun accord que, lorsque la Chambre des 

représentants actuelle serait •èlissoute, un Sénat viendrait s'ajouter à cet organe. 

Le S~nat èômprendraît douze membres pour chacune des régions et le Cameroun 

méridional, · quatre membres' représentaritfagos,. quatre membres spéciaux désignés 

par le Gouverneur général, et le Président s1il •était choisi èn dehors du Sénat. 

Les membres ·du Conseil des ministres .g_ui étaiènt membres de la Chambre des repré

sentànts ferafent· ausiii partië ciu Sénat; mais ri 'auraient pas le droit de vote. -

Les pouvoirs du Sénat seraient analogües 'à ceux de la Chambre des .représentants, • --

avec cette différence qu'il ile poU:rràit prendre d'initiative en matière de ·textes . 

financiêrs, .ni -en retarder l'adoption, -et qu'il ne pourrait retarder -l'adoption 

des autres projets de loi pendant . un · 1aps de temps, supEfrieur • à six mois. 

"A ia Conférence; les délégués de la région· du Nord ont déclaré· qu 'ils ne se. 

proposaient pas de réclamer l'autonomie régionale avant 1959. Les mesures transi

toires ci-après ont été décidées : ---
. . . . 

Le Gouverneur et l'Attorney.:.General-continueraient de siéger au Conseil 

exécutif; d'autre part, des ministres choisis parmi les représentants de la 

région du Nord prendraient charge de tous les portefeuilles et, en conséquen<:!e, 

les postes 'de Secrétaire ci vil et de Secrétaire financier seraient supprimés. 

Le Conseil exécutif' comprendrait, outre: le Gou:verneur· et 1 'Attorney-General, 

au moins doU:~e membres dè ·1a Chambre· d'assemblée dont l'un serait Premier Ministre, 

ainsi que des membres de la Chambre des che~s, dont. le. no.inbre , ne serait pas 

inférieur à deux ni supérieur à g_uatre. 

/ ... 
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Au teih de · la nouvelle :chambre d'assemblée, le .nombre. des -représentants élus . . : 

• serait augmente, màis • lès dispositions 'qui prévoient l 1existence. 'de membres ' é:péciaJl~ 

.seraient maihtenues; • comme ·les d~légUés de la région ·du Nord l'avaient demandé. •La 

Chambre cdnpreridrait· un Président, l'Attorriey-Gei:ieral, 170représentants ,élus -au : 

lieu · â.e 131·, et'·· ciri.q membres spéciaux.: Le nombre des membres de la seconde Chambre . 

législative, ·1a: Chambrè' ·des chers·, "•sér!:Ïit ·aussi- augmenté. 

"On créerait également .un C6nseil<â.es chefs;. qUi aurait le pouvoir de statuer 

sur la nomination dès chefs-, ·1a ·confirma.tion .-de ·leurspouvoirs,, leur classement · 

dans la hiérarchie et leur dépo•sition· • . · 
Il . , 

A la Conférence, le représentant du Cameroun septentrional .a déclaré qu'il• - --

tenait ·a ·confirmer de ·noùveau la déci'sion, prise .par le ·Cameroun septéntrional· 

en ·1953~ de continuer a· faire 1>artie de la··région du :Nord. 

"A la· suite· ·de ·la Conférence, • au ·mois · de . juillet, ·1957, le Gouvernement de_. la. 

régiorf ·au · Ncird a-:décidé · de --réorganiser . le Cami té ·consulta tif pour le . Cameroun:• _: . . ·. 

septentrional, ·afin·:· a len 'faire officiellement -un comité du Conseil exécutif de, 

cette région; et le gouvernement à donné une -approbàtion de princ;i.pe à_ la nomination 

de quatre · noùveàux membres non fonctionnaires. - ·~ Comité se composait ainsi .. de 

seize membres et était cliargé d'examiner les progrès · accomplis qans la par.tie > 

septentrionale du Ter1·i tôire sous tutelle, ainsi que de faire des· rec.onunandations 

sur toute question l 11ntéressant et qu'il souhaiterai~ signaler.-à l'att_ention .du 

Gouvernement de la région du Nord. Le Gouvernement de la région du Nord a . décidé . -

en octobre qu'il convenait d'accorder au développement du Cameroun septentrional 

une priorité spécial~. 

"En ce qui concerne le Cameroun septentrional, le Secrétai_re d-'Etat _s'est 

entretenu" en :particulier, au cours de la Conférence cons.ti tutionnelle, avec les 

délégués ·ae "cette région et les propositions ci-après ont reçu l~~pprobation de 

la Con':féren~e: pléniere: 

.-• Le • Gouverneur général devrait, dans la mesure où ses fonctions se . 

rapportent au Cameroun méridional, porter le titre _de Haut Commissaire 

du Cameroun méridional. Le Commissaire ·contin:uerait d'être responsable 

devant le Haut Commissaire. · 
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Le Conseil exécutif deviendrait l'organe exécutif principal. 

_ Toutefois~ le Commissaire détiendrait des pouvoirs· généraux réservés dans 
' • ' 

l'ordre exécuti.f et" dâns 1 1 ordre· législatif et serait ténu, - en ·outre, de 

se ~enfermer aux' instructions qué le Haut Commisse.ire lui donnerait dans 

l'intérêt de la Féd.ération ou e~ ré.ison ·des :responsabilités .qui incombent 

~ l 1Auto;ité admi~istrante aux termes de -1 1Aëcord ·de · tutelle. 

Le Commissaire r~stéI"ait -Pr~sident du Consèïl exécutif et 11 y aurai't; 

_ comme par le pàssé, 'trois membres' siégeant · 'ès -qualité .. -Toutefois, le 

nombre des membr~s· non fonètionnair~s sérait porté'~de quatre à cinq, ce 

. :·g_tii donne;ait la ma.jorité' aux membres non fonctionnaires/ dont 1 1 un 

- _ porter~i t ie titre de PJ:'emier M:l.nistre et· les àütrês dè l!Îinistres. ' ·.·Les 

ministres ' àera,ient ' nommés J;i~~. propoei tibn 'du :Premier Ministre. 

• • Le nombr~ des În~inbres 'élus a:e ·1a: ,:chambr'e -dtAssemblée :serait porté 

de i,, à 26 . • Les'· ti-ois membres siégeant ès qualité sèraient maintenus et, 

. ~~mme · pà.r 1~ passe, cies sièges sérà.iént -- prévus' pour dêux:·metnbres-·spéciaux 

ch~gés d~ rêpr'é~~ntèr ' des intlrêts ou à.es comnitinautés insuffisamment 

• représentés -p~ a:1ueurd. - La représentation 'spéciale des aùtor'ités 

: -~ndi~~nes, s ~rà.ii/ àl:ioÎie .- ' ' ' • 

_ "Le Représenta.nt. -;pécial 'éfa 11Autorité" admirtistr~ntè a' informé le Conseil, 

à ~-a vingt et _u~H~m~ .-s~ss:io~, \1~' il •• y aura'.i t : lieu; e.firi de :donner plein effet 

a~ réf~rme's· m~ntiônnées: ci-d~s~fs-, de p~o~éder à des ' élections généralés, qui . . ~ . ', .' ' ·, .• ; ' . . • . ,'' . \ . . •, 

espérait_-on, auraient lieu -~~ juillet 1958. •• • .... '' . . ·' . • ·. . 
' : ; ' Il serait ë~éé 'une Chambre â.~s Che:fS, dotée d 1 attributions , corisul-

' ' tati ves, riotam~ent du droit de donner des ' avis . en ce qui cônèèrrte la 

- législati~n; ~li~ : ~oroprendrai t -une -. vingtaine de membres. , Les membres 
, . . , 

' du .Conseil ·exécutif' pourraient assister auxséancês ' et y prendre la 
•. ·' • . • · - . 

__ parole, . mais ne :Pourraient pas prendre J;iàrt aux votes. 

LI appellation·· de "Territoire·· quasi fédér~l" (Quasi-Feâ:eral Terri tory) 

donnée à cette :partie du Territoire sous tute:Lle parla Constitution 

d~ 1956 serait .aband~nnée et le Territoire serait désigné sous le nom 

de Cameroun méridional. 

/ ... 
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:~'Ainsi qu'il avait été décidé: d'un commun accord à ~a Conférence, trois .. 

commissions ont .ét~ créées .~ la suite _pour examiner des g,uestions parti

culières··intéressant la Nigeria. et le Cameroun. C'étaient la commi~sion 

financière; ·J.a Commissiqn des min;rités e.t la Commission ::1/d~limitation 

chargée ,de délimi ter -.les 320 ci+conscription~ prévues :pour les él.ections à la 
• . . . . . . ' . ' . . . 

·nouvelle Chambre .f~dérale 4esreprésentants. 
11La Conférence P' a pu .. fixer _ aucune date définitive pour l'accession de 

1a· Fédération nigérienne à 1 1.indépendanc_e. A l'ouverture de la Conférence, 

les • trois Premiers_ .Mi.nistres régionaux et . le L~ader of Governm~nt . Business du 
. . . . . . .. , . .• 

.Cameroun méridional . avaient demandé que le Gouvernement du Royaume-Uni s'engage . .. . ·" .,· . . ,\ - . 
à accorderl•indépendlll,lce_ à la Fédération en 1959. Au cours d'une série de 

~ . . ,. . -

déclara:tions f'a:i. tes . à. la cémférence, le Secrétaire d 1 Etat aux colonies a 
. . . ·- . . • . . 

indiqué qu, aµcun engagement de c::e -genr_e ne pouvait être pris, bie~ que le 
- . . . . 

Gpuvernement -de Sa Majesté fût aus.si attaché que quiconque ~n Nigeria à la 

. réalisation de ltoqj~ctif qu'il a proclamé_ être le sien, à savoir l'autonomie . ' .• , , . , 

complète au sein _du :.Commonwealth • .. Il. a déclaré: que l'on n1 a.vai.t pas encore 

affronté l 1 épreuve de l'autonomie sur le plan régional et qu'il fallait 
' . ., · , . 

. attendre,- pour ~voir une .. vue plus cle.ire de ~ situation, les rapports de la 
• ~ . -· ~ . . . . • . . . . : : .. : _- , . ,,. . ·\ _-

• Commission. des minor~tés, qui permettraient d~ savoir. s'il y_ aurai.t lieu de 

créer de nouvea~ Etats, ains;l. que de la Commission fin_~c,ière; • laquelle aurait 

à régler un important contentieux. C~pendant, après qu'iÏ eut •ét~ ~onvenu, à 

. , la Conférence, que le nouveau Pe.rleme~t nigérien ~ui serait éj_Ü e.n 1959-1960 

discuterait . une r~solution demandant au Gouvernement_ d~ Sa Maj_esté d'accorder, 

à une- date se situant en 1960, l'autonomie complète au sein .du Commonwealth, 
• ~ • • • , • 1; ~ ' 

le Secrétaire d'Etat. a donné 1 1 assùrance queson ,gouvernement ferait tout ce 

qui serait en . son pouvoir pour donner satisfaction, d'une manière r,aisonnable 

et en . tenant compte des nécessités pratiques, à la demande qui serait formulée 

. dans cette résolution. 

nExprimant la déception que leur causait la déclaration du Secrétaire 

d'Etat, les trois Premiers Ministres régionaux et le Leader of Govermnent 

Business du Cameroun méridional ont déclaré conjointement que l'année 1959 
1 

/ ... 
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avait été choisie unanimement par le peuple nigérien. S'ils avaient eux-mêmes 

envisagé une dàte sé situant en 1960, -c'était seulemen:t parce qu ' ils se 

rendaient compte que_la _solution des _d.iyers problèmes àrégl.e:r avant. ~'indépen

dance prendrait -plus .de temps _qu1ils _ne _l 1avaient PE:n~é. ·ns avaient donc fait 
. . . ' • ' . . . . . . 

la part de la . raison et du réalisme et peneaient, en conséquen.ce, . que·_ le 

Secrétaire d'Etat accéderait . au désir . qu'ils ~~aient exprimé . en · c~Imllun. Dans 

ces conditions, .~ls . estimaient ]?OUY~ir seulem~nt ·pren~_e. note de . la_ \iêclaration 
• • l ~ -

du Secrétaire d'Etat, tout en se réservant le droit de repre!ldre ·cett,e question 
. , •• •• •· .- . ; · . • ... ; .• 

afin de faire en sorte que le Gouvernement de Sa Majeste comprenne la necessite 

d'accorder l 'iD:dépendance à la Fédération nigérienne au plus ."tard· :le 

2 avril 1960. 
"Au cours de ses entretiéns particuliers avec ies délégués duCamercitin 

méridional, le Secrétaire dtEtat ·a :t'âit une déclaràtion~ ·a.ont la Conférence a 

pris note p~ ia . suit~, s~ la situation qui serait ·· celle :du Territoire sous 

tutelle lors de i 'accession de ia Nigeria ~ l 1indépèndance~ :'Voici le texte 'de 

cette déclaration: 

"Le Gouvernement de Sa:Ma~esté. est _pleinement conscient des obligations 
que lui impose l'Accord de tutelle pour le ·cam.eroun. 

Une de ces obligation~ a .été et est toujours d'administrer l.e 
Territoire en tant qÙe partie intégrante de la N:i.geria. Le postUlat • • 
sur ·iequel reposé cette obligation est évidelillllent que la Nigeria constitue . 
un . terri taire non autonome. Lorsque la Nigeria deviendra un pays indépendant, 
ce système d'administration ne sera plus possible, de ·sorte que 1 1:Accord de , 
tutelle devra de toutes façons .être revu à ce moment •. 

. Lorsque la Nigerfa deviendra indépendante, une poSsibili té serait . 
·que le Cameroun continue d'en faire partie. Cela impliquerait l'abrogation 
de l 1Accord de tutelle et obligerait à consulter les Nations Unies. Je puis 
déclarer catégoriquement qu'il ne saurait être question d'obliger ·le ' 
Cameroun à continuer de faire partie d'une Nigeria indépendante si tel 
n'est pas son désir. 

Avant que la Nigeria ne devienne indépendante, la population dès 
parties nord et sud du Cameroun devra dire librement quels sont ses désirs 
en ce qui concerne son avenir. 'Au ·nombre des op1;;ions· qui lui seront; . . 
offertes figurera la. possibilité de continuer à être placée sous l'Adminis
tration de tutelle du Royaume-Uni. Je dois vous avertir en toute franchise 
que vous ne recevrez pas pour cela la clé d'or de la Banque d'Angleterre! 
Mais nombreux sont les grands amis du Cameroun qui estiment qu'aucune 
solution n'est plus propre à faire le bonheur et la prospérité du Cameroun 
qu'une association définitive avec la Nigeria. • 

/ ... 
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: ~:·:.,i , . : ·;.;;-'.:~- :· _. ~~ -. . .'• .· ... ·. \ ·, • ;- ~ -. ;.,. · ~~ . 

Le Go~yernenïèlit ··ae · Sâ '•Majesté I accordèra -naturellement :la plus gl'an~~ .... . 
• attention- BÙX•-' désirs,: dù::.,Cameroun,. quel+e. _que , puisse .en , êtI,'e l~~xpression", 

•• - - · ~ '··:·· •~ - -~- .... : .. · .: ·,: . ; :~ -.: .: i ~,. : • •• ;.~· _._\:·•.:.: ·.:.:·, 

Administration .lo.c.ale .... ·:• ' (:'._:_ ·:;,· 1 • ••• •• ·.-, ·,,:.'· ;,._:_;· -,~ •. , :-> , :·--, • .•. ·, ,_, . . ' ,;,_:, :•,.::,.;•~ 

Au paragraphe ·19>{1;~-~-8;::·;~~l~~er ··'r/v:i.~i6~:i~k 1pâ~ '·11B~~d~'~; :Îignè ·:'9, .. ,:, .: 

après ~'.etl', ajoµter , '.',c1,ans .. la Division de Victoria ••• 11 • • ·:: •••• : .: 

3. ,AJ·~~;e; .~pr:èij ·,1~,;~r~~~;h~"î:9 cè' ' q\i(~~tdf°\ ,; L',) .::, :·: •. -~:-: •;: · · . .. ·· • ,. 
•• • • • ... .. • . .. , · - - ·· · ·~: •. : ... , · · =·--··r.- ~- • .. _.,.i... _~-:-:·· .... _;: -~-~· .;:·; ···.·::; :~· ·• , ;, · ._. ~ ) ~-:· ·r; :_ . . -·-· : :·;, -, ~~ . , . .. ·· , . . - ... 

. ''~e Cçmse:il a . . ~t6 . informé . ?- sa vingt et unième session que • r• 61éctioïf ·' ,: ~· ' · • ,'. 
' •· · .... •• •• ·• '• ~ .. '· :1 ·_'. :'. " :. · l -~-·_;-:> ._!'/:~ f~ -_; >, t° !.~·~: ; - ~\·. • ~~ r~ .:. _;•~~_'• ~-~ { .... : ::;•· -:: .. ;--- ~- ;;-• • _. . · .. .. · , _ • 

des noµveaux , con§.eiis de _la .Divisio~ de Victoria aurait 1iéù 'dàris · 'un proëhe ' ": <, 
~. ' ·',·.-· ~ .: • ~- . . . ... .. .. '. ';_' ' _. ) ~'.7·:·;·-": ~.,.: _:f: .:: .i. :- : !.! '.- ,. _. ...... , :-';';, . : .. ··, :.. -· ·.-·· ~-- c-,' . •. .,. )'· • ' ,. -~- .. . • . 

avenir et qu'en Janvier 1958 ii n texistait .pâs; a.ans ·1a 'i3art:i'.ê ' 'sêptentr1onaié:;,. ,: .• • 

du Territoire sous tutelle, de conseil qui n I eilt une majorité éluëi: • ••• ~ •• • ,: 1 
; , .· ••• • 

Ïi.'. :.' ' Aj6~i~r -; è~~ès': i~ 'p'èi:~~âpiié.'. 20' cê''·qui> suit . :··' . • .. :, ,·~ ·>L ~· ,'.: , ·, :,, · ·:_: ' 

"Le Conseil a été i-~~r~/ t; ~ •~ i ;i;~ ';et \~rii'ènii' d~~iicih .fqu 1'±i-'avait . 
• • • _. . --• • .- r; ~ .• ·{ . • ! _.. .. .-. . . : ~ .. . ... ,. ... . ' -. 

été décidé · .à : lâ : ë'.ônl'érén'c::e'' c'6'ristî tut'iônn'èll'è ·· dé 1957) :que'. ··le Gouverneur en 
. . • •• · :~. - - . ,· • •• i ... .. ~ -; ~ . _. __ · _ : ; .-::- ~~ · : • • !_·:. ··,~·~! , .>~: -· '; _, .:._ : - :. ,; · ··.• .. ; '.··( .. ·:~ .)'~ ;~·~, ;- - .:-_ i ', i '~~ ;~ . - · ; - : - ,.., ... .. .. , .. . ' 

. Ccinsèi1: ··d-e ' là; Région · du·,~rd~·serait: au:to.ris~ . pf:lr _un ... â~t~ ~fJici~l à: èrêer·, ::9-ans 

•. ch~quf .~r.o.v~rice: • il~. ·1.~. ~~giq;i,; .' }#f ~d-~J ~f's~f~~i;~~ ~~o;';~~~~~ è ~~os:é~:::d'-~ '.'. :: 
conseil provincial et· d. tune .autorité .• provinciale,-_qui .• e~E:r,perai 'fi .. l-es ï"otjc'.E.;Li,?ns 

. . . . - .. '• . ' . . .. . ·•' . .. ' .,.. .. ... ~ . .· 

spéc:i,;f':1,é~s dans i]/ .acte off'ici,el •.. , Le_ J:résiden~_ qe l'autorité provinciale serait 

un f'ohctibnnai;•~ d~ 1r'admini~t;~ti~n··;égion:~1~; ~,1i sera,1tie ... :;cllet :~fc~ti_f _.de 
. • .' :•,- ' . : _, ' ; •'. . . . .'_ •. ·. •.·•. •· .· , . , . , ,. ,. . . : . . .. .. . .. · . . , Il • • • " .. .. ,. 

1 1 autorit.é . et porterait. le ti ~r.ê ·a ·i,adinirtistrate_ttr provincial . · 
• ' .. _\ • . -. . . •• , ·; : . . ·· -· .· . .: : ; , _ ·.·. . • ·- . . . 

Insti tlrtio~· du ' fi~ffrag~ 'ur..ivè~s•~l ·:a'ë:ls' • adÜl tes·. ef: 'd 1élèctton·s· d.ireC'.tès 

5. Supprimer les quatre dernières phrases du paragraphe 21 ainsi 'que le para-
graphe 22 et ;insér.er. ~e 'q~(.$lilt: t ··;,:, ,· :.:; •, :: :.''<,;', ê: ' ,' , .. , . . ;', : . 

• ". ~-.: 'A· ~~ vingt_;. et .~ -~~ .:~e~si~n.;. :'1'~ \Jo~se:Ü :a· été informé • _êq outie • 'que 

76 ,?- :~.o~ lqq .· de~ : p~~~opp;~ ,, fnicfi ~es , _--~ur ':I:ej( 'Îis'tës' '.éléétorai:ès. :a;aient voté • 

Pour èès . éle~ti•ons) . ;touteroi~' ,: :·.1,~~ez,,d;L~e :-4~t ,fu::'è,{i ,:~~ ;;~t~ '_d;~tinuai t dt être 

subord~~( ''au ':Èiaiement , de :l~'ilI1}1~~ -:~irec¾ où de ·1•1'impôt - ~~ ·-le. re~~riu, sauf en 

cas d'e~~ption. Ai~~i, - Îes f~~~~ '_:°~v~:i,e~t. .-le cµ-Ôi'.t i4e ._s~ ,' fa~~~ -inscl,"i:t'.è et de 
"" ... _ / ... 
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voter mais devaient avoir été préalablement inscrites comme contribuables. 

Con:me peu de femmes payent l'imp6t dans le Territoire, le nomr.,re de celles qui 

pouvaient se faire inscrire sur les listes électorales était réduit. 

"Au Cameroun septentrional, les élections ont eu lieu, collllt'.e par le passé, 

selon un système de collèges électoraux et seuls les hommes adultes avaisnt le 

droit de vote. En général, il y avait deux collèges, mais, dano certains cas, 

lorsque la circonscription était très étendue, il y en avait trois. Le vote 

était public au premier a.egré des élections; il était au scrutin secret à leur 

dernier cleg:ré". 

6. Ajouter aj_)rès le pnrazre.phe 23 ce qui suit : 

"A sa Yingt et unième sescion, le Conseil a été informé que, cmr.me il a 

été noté pli.w haut, • il avait été décidé à la Conférence consti tutionnell~ que, 

sauf da~s la Région du Nord o~ le droit de vote resterait limité aux ho!llllles 

adul-tes, la nouve::.le Chambre fédérale des représentants serait éJ.ue au 

suffr.nge universel des adultes, à raison d'un représentant par circonscription. 

Lors des prochaines élections à la Chambre d'Assemblée du Cameroun méridional, 

les 26 membres élus seraient également élus au scrutin secret et au suf'frage 

universel des nd.1:iltes, à raison d'un représentant par circonscription .. Comme 

le prin~ipe du cens électoral ayait été abandonné, leprincipalobstacle au 

droit de vote des femmes avait disparu et elles pouvaient mainten~nt voter et 

être élt,es à la Chamb:-e. Toutefois, pour les élections aux conseils locaux, les 

personnes admises à voter devaient être des contribuables". 

Fonction publique; formation et nomination d'autochtones capables d._1occu:per. 
des post~s d'autorité 

7. Ajouter après le paragraphe 26 ce g_ui suit : 

"A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé qu'il avait été 

décidé à la Conférence constitutionnelle de 1957 que les fonctionnaires du 

Cameroun méridional continueraient d'appartenir au corps des fonctionnaires de 

la Fédération mais g_ue des dispositions seraient prises pour créer au Cemeroun 

méridional une sous-commission de la Commission fédérale de la fonction publique 

qui serait chargée de donner des conseils sur certaines nominations à des emplois 

prévus dans le projet de budget du Cameroun méridional. Le Gouverneur général 

a déclaré ,qu'il s'efforcerait, si possible, de nommer un Camerounais du Sud 

dûment qualifié à la Commission fédérale de la fonction publique". 

/ •• 0 
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III. PROGRES ECONOMIQUE 

Situation générale; déveloJ21?_ement économiqu~ 

8. Ajouter à la fin du paragraphe 31 ce qui suit 

"A sa vingt \~t uniè~é ~essio~, ie Conseil a · été informé que le Gouvernement • 

du Royâunie ..:ùrii avait récennnent aècdrdé une nouvelle subvention de 450. 000 li v::.~es 

au Cameroun méridional à.ù titre ·a{i Col:onial Devèlopmerit and Wei.rate· Act . 
. •' _......,_ . . • . . ·-

9. Ajou-ter après le 'paragraphe 32 ce qui suit : 

i'rA sa vingt ët unième s~ssîon, le Conseil a été informé que l'industrie du 

bois continuait de sè développer et qu I il Y avait trois eritrepri ses en , activité 

dans le Territoire. Les exportations cl~ bois en grumes devaient, selon les . 

prévisions, .atteindre dans Ùn proche·avenir 6.000 tonnes par mois~ Tout en 

assurant des er1r9lois aux habitants, le développement de cette industrie av~it 

procuré, au Cameroun méridional et aux autorités indigènes sur le territoire · 

desquelles se trouvaient les forêts et qui recevaient 50 pour 100 du montant total 

des droits et redevances p~rqus sur les arbres abattus, des recettes dont ils 

avaient grand beooin. Les droits ·à l'exportation perçus sur le bois étaient passés 

de 300 livres en 1955-à plus de 13.009 livres en 1957. 11 

. . . 
10. • Ajouter après le paragraphe 33 ce qui suit : 

"A s·a vingt ~t unième session, le Conseil a été informé que la nouvelle 

Cameroons Developm~nt Agency evait été officiellement créée et que son premier, 

président était un Camerounais. Au cours de 1957, une nouvelle usine de traitement 

du café avait été ouverte à la plantation de café de Santa appartenant à cet 

organisme et des négoCiatiohs étaient en cours ·pour que l'Agency fournisse le 

c~pital d'apport d'une banque coopérative dont la création était envisagée. Dans 

chaque division du Cameroun méridional, on constituait des ~ns Boards chàrgés 

de donner . des conseils .à l'Ag~~ au sujet des demandes de prêts pour _ le financement 

de petits projets économiques." 

11. Ajouter à la fin du paragraphe 34 ce qui suit : 

"A sa vingt et unième session·, le Conseil a été informé què la société avait 

consenti un prêt .de 12.500 livres à l'Autorité indigène d 1Adamawa et un pr@t 

de 10.700 livres ·à l'Autorité indigène de Dikwa." 



12. Après le paragraphe 34, ajouter ce qui suit 

"D 'v 1 0 t ., d +- • 1 ~~._crp-pem~:!!__.=-!1 us ,L 1.e. 
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Il n'existe dans le Terri~9ire ni industrie lourde ni prod~ction industrieile 

.organisée et, à part l'artisanat, la seule activité industrielle couniste_ âàns le 

traitement des produits primaires destinés à l'exportation, la prépz.rntion de 

l'huile de palme. et du caoutchouc en feu~lles et le tannage des peaux. Il s I agit • 

là simplc:m!::nt d 'activités liées à 1' agriculture et exercées principalement par 

les grand.es plantations ou pour leur compte. Celles-ci s1.::bviennent également à 

leurs propres besoins en matière de co11Struction, de réparations du matériel, de • 

travail du bois, de production la.i tière, de comnierç~ de détail, d I énergie élec-
' 

trique et de transports; elles assurei1t aussi le fonctionnement des . principales 

installations :pc1·tunires. Tl 

13. Insérer la section rel.ative aux communication3 qui se tro11ve à la page 21 
• .... ,. 

(paragraphes 54 et 55) à la suite de la nouvelle section consacrée au développement 

industriel. 

1~-. Après le paragraphe 55, insérer ce qui suit 
11A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé des nouveaux progrès 

qui avaient été réalisés. de.ns ;Le .programme de _constructions routières. C'es 

progrès comprenaj_ep.t l1 achèvement ~u pont de la Mungo Ri ver, 1 1 octroi par le 

Gouvernement de la Région du Nord d'un crédit.de 30.000 livres sterling pour des 

levés aériens et autres travaux préparatoires nécessaires pour 1a construction 

de la route jusqu'à . 1' escarpement nord du platea~ de Mambila, et a 'un outre C!'GtU t 

de 190.000 livres :pour la construction de la route en 1958-1960; eni'in, ltoctroi 

par le Gouvernement fédéral d'une som.~e de 150.000 livres pour la construction 

de·s tronçons Jnmtari/Serti et Jada/Sugu de la grande route Yola/Takum. 

"L r am:§lioration des corr..1i1unications téléphoniques est également à 1 1 étude et 

1 1 installation d'un réseau rad.io-téléphonique_ à très haute fréquence est en cours.11 

15. Ajouter . le titre "Agricultur.e, élevage et approvisionnement en eau" avant 

les :p·aragraphes 35 à 37 et placer la section ainsi constituée après la section 

consacrée aux cozmnunications. Supprimer les deux pr~mières phrases du 

/ ... 
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pa~agraphe 35 et insérer : Au cours de sessions .antérieure~, le Conseil a fait _un 

certain nombre de recommanè.ntions concernant l'amélioration de 1' agriculture·.'' 

16. • • A~ ' par.â.graphe 36; remplacer dans la ·première phrase les mot~ Il au cours de 
. . •' ' . " • . . 

l'année II pâr -: 11 en 195611• • : Insérer ~près la seconde _phrase ce. qui, suit . : 

"La ·production ·.dé la' culture'··du coton· s I est développée ,consid~~ablement; , • : • ~--
. . . . . ·. . ' ' , : "·' . . . ,_ 

cettè production; Virttïèllement nulle il y a quelques année~,-.a att.eint 500 tonnes 

de cotor1-gr:iine ên 1957 et on prévoit une production de 7 50 à. 1. 000 . tonnes 

en 1958. 11 

Supprimer :la quâtrième phratre et insérer les mots suivants : a • . .... et ils ont été 

suspendus '.Peridant i 1année 1957," . Renrplacer dans la septième phrase le:; mots 

"au cours de l'année'' par "en 1956''. 

17. Après 10 paragraphe 36, ajouter ce qui suit 

' . ' 

"A sa :' vîrigt et unième session, ,1e Co:iseiL. a été informé de certains faits 

noùveauic6ncernant ·1 1 approvisionnement .en eau. C1est, ainsi qu'au Cameroun méri

dional le système d'approvisionnement en eau de Kumba était, en voie d'achè~e~~~t, 

qu'à Bali trois béliers hydrauliques .avaient été installés et qu'à Buea u,n réservoi,r 

en béton àrniê d'une contenance de 6.000 beçtolitresavait été construit. Au 

Cameroun septentrional, des puits ·artésiens avaient été découverts dans les 

districts 'aé ·Bania et de Gulumba; dans la région de Jade, on ~vait entrepris la . 

construction cle quinze puits, ·cependant que dans la province de Bornu quinze 

réservoirs • à l 'à.ir libre avaient ·. été achevés et . treize étaient en construction." . 

18. A la' f':tn du paragraphe 37, ajouter ce qui suit: 

''Pendànt · 1957, un agent vétérinaire employé à plein temps, avait été affecté 

en poste sur le ·plateau de Mambila~" . 

19. Insérer la section concernant le. régime foncier., qui se trouve aux pages 21. 

et 22 · (pàragraphes 56 à 59) . après la section intitulée "Agriculture, élevage_ et 

approvisionnement en .eau. 11 

20. A la troisième phrase du paragraphe 57, supprimer les mots : "qui n'avait 

pas encore été approuvée par le Gouverneur général" . . Après la troisième phrase, 

insérer ce qui suit : · 

/ ... 
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"A sa vingt et unième session; le Conseil a été informé -que cette extension 

avait été décidée parce que la limite fixée auparavant ne permettait pas d'e:q,l~iter 

économiquement certaines plantations." .· 

Supprimer la quatrième phrase et insérer 

"La loi prévoyait également des sanctions contre les occupants autochtones 

qui aliénaient leurs droits d'occupation dans des conditions autres que celles qui 
1 

étaient atip1.1lées par la loi." 

21. Ajouter ce qui· suit après la section relative au régime foncier 

"Niveaux de vie 

Depuis 1950-51, il n'a été fait sur le revenu national de la Nigeria aucune 

enquête générale dont les résultats puissent être publiés. Le Département féè.éral 

de statistique rassemble des statistiques économiques en vue d'établir de 

nouvelles estimations du revenu national." 

22. Changer le titre "Comptoirs de ventes et coopératives", à la page 14, 

en "Comptoirs de ventes". 

23. Au paragraphe 38, à la deuxième ligne, insérer le mot "principalement" avant 

les mots "par l'intermédiaire". 

24. Ajouter le titre "Coopératives" avant le paragraphe 42. 

25. Au paragraphe 42, après la cinquième phrase, insérer ce qui suit : 

"En 1958, le nombre de sociétés avait encore augmenté et était passé à 130." 

26. A la fin du paragraphe 43, insérer ce qui suit: 

"En 1958, la production avait atteint près d'un million de régimes par an. 

En 1957, la Co-operative a également cessé d'écouler ses produits par l'intermé

diaire de la Cameroons DeveloFment Corpor~ et elle traite maintenant direc

tement avec ses agents d'expédition et de·vente. 

"A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé en outre que les deux 

sociétés de l'échelon supérieur avaient fondé ensemble une nouvelle Co-ope!etive 

Engineering and Transport Union afin de mettre en commun et d'assurer plus effi-
' 

cacement leurs •transports." 

/ .. .-
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27. A la fin du :paragraphe 44, insérer ce qui suit :. 

"A sa vingt et unième session, le ·con:sei1 a été informé que, comme . il a . 

été indiqué plus haut, des échanges de vues étaient .. _en cours en vue d'organiser 

une ·banque coopérative/' 

28. • Au paragraphe · 45,à la première ligne.,- insérer les .,mots ,"en 1956" _après le 

mot "encore". Ajouter ce qui suit à la fin du !)aragraphe: 

"À sa •ringt et· unième session, le Conseil a été informé que le Gouverneme~t 

de la Rég:!.on du Nord suivait de très près le développement du mou•rement coopératif 

dans cette région. Deux sociétés de vente venaient d'@tre créées pour le coton et 

l'arachide 'et des propositions tenclant à étendre le mouvement à d 1aut1:'es branches 

d'activité; notamment à la vente du poisson séché., étaient à .l'étude." 

Cameroons Development Corporation 

29. Après le ~cragraphe 48, insérer ce qui suit 

• "A. sa vingt et unième session, le Conseil a été informé en outre . que la 

Colonial Development Corporation avait été invitée à examiner la situation de la 

Cameroons De•relo:pment Corporation en vue d'y apporter · sa participation. Aucune 

décision définitive n'avait cependant été prise." 

Accroissetüent des recettes publiques pour répondre aux besoins du Territoire 

30.. Après le porngro.phe 51, ins.;rer ce qui suit : 

"A sa vingt et unième session, le Conseil a ~té informé que la Commission 

financière constituée conforCTément aux recommandations de la Conférence consti

tutionnAlle de 1957 procéderait à la revision de l'organisation financière de la · 

Fédération. Il a été reconnu cependant que le cas du Cameroun méridional devait 

faire l'objet d'une étude particulière et le mandat donné à la Commission à cet 

égard était le suivant: 

"Examiner quelles dispositions d'ordre financier conviendraient le mieux 

au Cameroun méridional, et notamment la question de. savoir si ce Territoire 

devrait être traité comme une région aux fins de l'attribution des recettes; 

donner des avis sur la mesure dans laquelle une aide financière accrue peut @tre 

nécessaire pour permettre à ce Territoire de faire face à ses besoins immsdiats 

et lui donner des moyens de se développer de la façon souhaitable; préciser la 

forme que cette aide devrait revêtir." 



IV. PROGRES SOCIAL 

31. Ajouter ce qui suit après le paragraphe 64 

"Presse 
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Un certain nombre de journaux et de périodiques publiés dans la Nigeria 

sont mis en vente dans le Territoire. Bien qu'aucun n'appartienne à des habitants 

du Cameroun ou ne soit administré par eux, beaucoup ont dans le Territoire des 

représe:nte:.rcs dont la mission co:nsüite notamment à développer les ventes et à 

recueillir et transmett~e les nouvelles. Deux journaux iraportants publient une 

édition pour le Cameroun dans la ::r..esure où lez nouvelles le justifient.If 

32. Ajouter le titre "Condition de la femma 11 avant les paragrophes 62 et 63 

et insérer la section ainsi constituée à la suite de celle qui a trait à la 

presse. 

Services médicaux et sanitaires 

33. A la fin du paragraphe 70, insérer ce qui suit: 

"A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé qu'un hÔpi ta_l de 

48 lits avait été ouvert à Mubi et que la construction d'un pavillon de 16 lits 

et de bâ:timents auxiliaires était.sur le point de commencer à Barna." 

34. Au paragraphe 71, insérer après l'avant-dernière phrase: 

";elle a informé en outre le Conseil à sa vingt et unième session qu'il 

y avait 11 dispensaires pour lépreux dans le Cameroun méridional et 17 dans le 

Cameroun s,:::9tentrional. L'action entreprise a été aidée dans une grande mesure 

par l'octroi généreux du produit pharmaceutique Dapscne par :le FISE." 

Ajouter à la fin de la dernière phrase : 

"et, pendant une campagne générale de vaccination. antivariolique, environ 

57.250 personnes ont été vaccinées dans la partie de la province d'Ada~awa qui 

se trouve dans le Territoire sous tutelle." 
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Généra li tés 

V. PROGRES_.: DE L'ENSEIGNEMENT 

35. Après le paragraphe 86, insérer ce qui suit 
11A Sè \ringt èt unième .session~ le Conseil.a été informé en outre qu'en 1957, 

on avàit· ouvert 29 ·nouvelles écoles primaires; que des subventions s'élevant. à 
. . . 

30.000 livres sterling, et provenant des fonds fournis au titre du Colonial. 

Deyelon~1é::1~ tind Welfare Act avàient été consenties à des organisations bénévoles 

pour la c·onstruction de nouveaux bât5.ments d'écoles primaires au Cameroun œé1·~

dional; qÙ' on a·épenserait 16.ooo livrss sterling pr~vena,nt des -fonds fournis au 

titre du Cdloni~l:_Developm~nt on1 Welfare Act pour la construction de nouveaux 

b~timentfl à l'Ecole secondaire de Bali, de la Mission de Bâ'le, qui s'appelle . 

désormais Southern Camer.oons Protestent College; et qu'une nouvelle 0cole primaire 

supérieure avait été ouverte à. Jaê.a, au Cameroun septentrional." 

36. A~rès le rsragraphe 87, insérer ce qui suit 
11
A sa v~ngt et unième session, le Conseil a été informé que le nombre de 

filles g_ui f~•ég_uentent les écoles de la Région du Nord était passé à 965 

et cj_ue le no~bre des enfants qui fréquentent les écoles secondaires avnt augmenté 

d'environ 70." 

37. A la fin du paragraphe 93, insérer ce qui suit : 

"A sa vingt et unième session, le Conseil a été ·inf'ormé que les gouvernements 

avaient c~ntinué de favoriser l'enseignement secondaire par l'octroi de bourses et 

qu'enViron 50 pour 100 des enfants qui fréquentent les écoles secondaires le font 

grâce à des bourses octroyées par les gouvernements, les Autorités indigènes .ou 

la Camcroons Develo;pment Corporation." 

38. Après le paragraphe 94, insérer ce qui suit: 

"A sa vingt et unième s·ession, le Conseil a été' inf'ormé que le nom:ire des 

étudiants g_ui suivaient des cours postsecondaires hors du Territoire s'élevait 

au total à 52, dont 89 bénéficiaient de bourses ~Il 

39. Après le paragraphe 95, insérer ce qui suit: 

"L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

a présenté, avec une analyse de la situation de l'enseignement dans le Territoire, 

des observations et recomma..--idations qui figurent dans le document T/1353." 

/ ... 
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40. Au àébut de la deuxième phrase du paragraphe 96, remplacer les mots 

"il s'egit" par "il s'agissait en 1956". A la sixième ligne, supprim~r les 

mots "en 1956". 
41. Après le paragraphe 97, insérer ce qui suit 

"A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé en outre qu'en 1957 
une nouvelle école normale avait été ouverte à. Bazza et qu'une autre était sur le 

point d'être créée dans la Province du Bornu." 

-----




